
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRAT]QUE ET POPULAIRE

Ministère de l'Enseignement
supérieurJt Recherche

sèienli

Ministère de l'Energie
et des Mines

Commissariat à I'Energie
Atomiqual)

e

) \
::1

"L
' 

" 
l:rr'_l' 1'

1I

..\

J.
1

I

Convention Cadre de Coopération

Entre

Le Centre Universitaire Ali Kafi de Tindouf
Sis à : BP 73 LOTF|, Tindouf

Et

Le centre de Recherche Nucréaire de Birine
(cRNB)

Sis à : Birine, Wilaya de Djelfa
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üans le cêdre de lâ coopêralion t)niÿersilé-Can
rÊsherchè scientifique, teôhnique et technologiquê,
(CUT- AK) €t le Centre de Recherehsryuc léaire de
coopèralion durable-

lre do Recherche et Iâ yâtorisâtion dê le
le Centre Uniyersitaire de Tindouf - A,i KAFI
Birine (CRNB) s'engagênt à développer une

I
LES DIRECTEUR§ DEC
ETÀgLI§§EMENT§

Ont un intérèl 6§mmun

Dêvelopper le syslême dB co-enc€dremeot

d PRESENTÊ CONVENTION OUE LEURS

$ s pédagogique et scientifique I

' §ouhailenl renforeer les échanges enlre leurs élêblissernénts :

' ont voçation, de par leurs missions et obiectirs, à ouvrir dès voies de comrnunication qui
pennettenl l'èchange de connaissances scientifiques ;

' Veillent à ce que les enseignants, les ehercheurs et les étudiânts (masters et doctorànls)
bênélicient des possibilitês d'échanses de connaissances et d'expèriences qu'offre Ia

collaboration entre leurs établissements.

En conséquence, les deux parties s'engagent à signer une convenlion-cadre de coopèration selon
lss articl€s suivants;

A.rtisle,tl : Obiet de la convention

La présente convention a pour objet de fixer les modalitês dê partenariat enlre lês

êtablissements universitaire et de reÇherche suivants:

1. L'établissement de recherche r Centre dê Rechcrche Nueléalre de Eirino {CRNB}.

L L'ètahlis§ement Unlversilaire et de recherche: Centre Unlversitaire de Tind.ouf - Ali
r(AFr (cuT-AK).

Article2:Axesd e la convention

La prégente convention couvre principalemenl les volets suivants

1. Volet oédaooqique :

Par le biais d'échanges pédagogiques, cetle convention permettra da ;

. Faeiliter la rnobililé d'éludianls, d'enseignânts et de chercheurs entre los deux

ètablissements;
. Assurer un rneilleur encadremenl pédagogiquo el scientillque des èir/diants et chercheurs

relêvant des deux Établissements ;

' Organiser des rencontres scienlifiques au sein des entités ds recherche rattachées à l,un

dec deux êlabllssemenls ; ..r3
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2.volet Re clr e che

cette convention permett

. conlribuer à l'êlévatio

universitaire,

. mettre en ceuvre des

PHC-TASS|Lr, ...) ;
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regard des objectifs formulés lors de la pÉsenlation du projet.

e de la formation des étudiants du Cenlrê
.à
..l
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h communs nationaux et internelionaux (PRFU,

. intégrer les étudiants (master et doctorat) dans ces projets :

. développer la coopération en nlatière de programmes de recherche.formation ;

. favoriser la mobilité des étudiants (masters et doctorants) et chercheurs ;

' encourager la participation commune à des projets, programmes de recherche et de
développement, bilatèraux et multilatéraux ;

. permettre l'accès à la documentation spécialisêe disponible dans les entités de recherche
ratlachées aux deux établissements.

Article 3 : Movens metériels et fina ncters

Les deux partenaires s'engagent à mobiliser leurs moyens, dans le cadre de leurs attributions

respectives, nêcessaires à la réalisation des objectifs assignés à la présente convention. Le

soutien apporté conceme uniquement les dépenses suivanles :

. missions d'enseignement, de recherche et d'expertise (titre de transport et frais de séjour,

.. ):
. frais de coordination et de communication et matèriel pédagogique ;

. colloques et réunions liés â la formalion ;

. mettre en commun leurs moyens humains et matériels.

Article 4 : Mise en ceuvre de la convention

Afin de mettre en ceuvre la présente convention, un conseil de coordination est constitué par les

partenaires.

ll est composé :

. des responsables des comités de formations (en master et doctorat) des spécialités

concernées par la convention :

. des vices-recteurs et directeurs adjoints chargés de la post graduation de chaque

établissement;

' des directeurs des entités de recherche concernées.

Le Conseil a pour missions principales de :

r menre en place le programme de codirection de mèmoires et thèses en coordination avec

les bonnes pratiques en la matière ;

organiser des manifestations scientifiques dans le cadre du parle

la rédaction d'un rapport annuel relatif à l'état d'avancement des a
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Le Conseil se réunit en session ordinaire deux (02) fois par an, ll peut,
de fois que de besoin, aussi, se réunir autant

rticl 5 : Durée de la conventi n

Article 6 : lnter rétati on et rè lement desd ifférends

Article 7 : Entrée en vi ct ueur.
Lâ présente convention est ètablie en deux (02) exemplaires originaux et entre en vigueur à la
date de sa signature

Date : T.g lvt zozt Date :
_T 1 1..\ arr Lo L1

La présente convention est conclue pour une période de trois (03) années universitaires
renouverabres' E'e peut être révisée d'un commun accord enrre res deux partenaires,

En cas de difficurtés riées à r'interprétation ou à r'exécution de ra présenre convention, res
parties s'engagent à tenter de les résoudre par voie de conciliation directe.

Le Centre Universitaire All Kafi de Tindouf,
représenté par

Mme Fatna Yahiaoui, Directrice

Centre de Recherche Nucléalre de Birlne
(CRNB), représenté par

Mr. ldir ABDELLANI, Directour Général
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